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                                       Lettre au recteur n°1-Notations administratives 
Le Secrétaire général du SGPEN-CGTR

A

Monsieur le Recteur

Objet : Capa  Notations  et Harmonisation

Les capa sur les notations administratives, révision de notes et réductions d’ancienneté  se tiendront prochainement :

Prévisions : 
Le 28/11/07       pour les  Infirmier(e)s

Le 29 /11/07      pour les Adjoints techniques de laboratoire ( + tableaux d’avancements)

Le 30 /11/07      pour les Adaenes 

Le 10 /12/07      pour les Adjoints administratifs

Le 11/12/07       pour les Sasu  

Le 13/12/07       pour les ATEC ( + tableaux d’avancements) 

A cette occasion, nous tenons à  vous rappeler les raisons de notre opposition à ce système :  

   - L’individualisation des objectifs vise à mettre en concurrence directe tous les collègues, brisant ainsi les solidarités et la cohésion du collectif de travail.

   - La recherche du rendement en toute circonstance nuit à la qualité du service public rendu et dégrade de fait les rapports privilégiés établis avec nos partenaires institutionnels et plus largement, avec l’ensemble des usagers .

    -Le choix de maintenir une politique de « quota » dans l’attribution des notes a pour conséquence une limitation en matière d’avancement et de perspective de déroulement de carrière.

    -La déconcentration du capital/mois induit, de fait, une incapacité du notateur de premier degré à noter véritablement ses agents, puisque les moyens ne lui en sont pas donnés. Elle peut dénaturer profondément la relation professionnelle avec le notateur de premier degré.

    -Finalement, ce sont des raisons d’économie budgétaire et des critères de « management » archaïques qui prennent le pas sur la reconnaissance réelle de la technicité acquise et des qualifications des personnels.

Pour toutes ces raisons, nous  demandons que tous les personnels  bénéficient  d’une notation qui reflète avec fidélité, sans quota ni contingences extra- professionnelles, la qualité du travail effectué dans notre administration.

En conséquence, nous formulons l’exigence, Monsieur le recteur,    que vous releviez sans attendre les notes qui ont été abaissées au nom de d’harmonisation en donnant par ailleurs   toutes instructions utiles aux représentants de l’administration dans les CAPA.

Au cas où l’harmonisation à la baisse des notes serait maintenue, nous nous réservons  le droit d’  appeler   tous nos collègues à agir sur le terrain contentieux en saisissant le tribunal administratif et en leur apportant notre savoir faire  et notre  compétence juridique.

Veuillez agréer, monsieur le recteur, l’expression de nos salutations respectueuses

A ST Denis, le mercredi 07 novembre  2007

P/SGPEN-CGTR

Patrick Corré

